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Lorsque les écoles maternelles, les classes enfantines ou les écoles élémentaires publiques d'une commune
reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, la répartition des dépenses de
fonctionnement se fait par accord entre la commune d'accueil et la commune de résidence. Lorsque les
compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un établissement public de
coopération intercommunale, le territoire de l'ensemble des communes constituant cet établissement est assimilé,
pour l'application du présent article, au territoire de la commune d'accueil ou de la commune de résidence et
l'accord sur la répartition des dépenses de fonctionnement relève de l'établissement public de coopération
intercommunale.

A défaut d'accord entre les communes intéressées sur la répartition des dépenses, la contribution de chaque
commune est fixée par le représentant de l'Etat dans le département après avis du conseil départemental de
l'éducation nationale.

Pour le calcul de la contribution de la commune de résidence, il est tenu compte des ressources de cette commune,
du nombre d'élèves de cette commune scolarisés dans la commune d'accueil et du coût moyen par élève calculé
sur la base des dépenses de l'ensemble des écoles publiques de la commune d'accueil. Les dépenses à prendre en
compte à ce titre sont les charges de fonctionnement, à l'exclusion de celles relatives aux activités périscolaires. Un
décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de besoin, les dépenses prises en compte pour le calcul du coût
moyen par élève ainsi que les éléments de mesure des ressources des communes.

Toutefois, les dispositions prévues par les alinéas précédents ne s'appliquent pas à la commune de résidence si la
capacité d'accueil de ses établissements scolaires permet la scolarisation des enfants concernés, sauf si le maire de
la commune de résidence, consulté par la commune d'accueil, a donné son accord à la scolarisation de ces enfants
hors de sa commune. Pour justifier d'une capacité d'accueil au sens du présent alinéa, les établissements scolaires
doivent disposer à la fois des postes d'enseignants et des locaux nécessaires à leur fonctionnement.

Par dérogation à l'alinéa précédent, un décret en Conseil d'Etat précise les modalités selon lesquelles, sans
préjudice du dernier alinéa du présent article, une commune est tenue de participer financièrement à la
scolarisation d'enfants résidant sur son territoire lorsque leur inscription dans une autre commune est justifiée par
des motifs tirés de contraintes liées :

1° Aux obligations professionnelles des parents lorsqu'ils résident dans une commune qui n'assure pas directement
ou indirectement la restauration et la garde des enfants ou si la commune n'a pas organisé un service d'assistantes
maternelles agréées ;

2° A l'inscription d'un frère ou d'une soeur dans un établissement scolaire de la même commune ;

3° A des raisons médicales.

Ce décret précise, en outre, les conditions dans lesquelles, en l'absence d'accord, la décision est prise par le
représentant de l'Etat dans le département.

Lorsque les compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un établissement
public de coopération intercommunale, le président de cet établissement est substitué au maire de la commune de
résidence pour apprécier la capacité d'accueil et donner l'accord à la participation financière.

La scolarisation d'un enfant dans une école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut être remise en
cause par l'une ou l'autre d'entre elles avant le terme soit de la formation préélémentaire, soit de la scolarité
primaire de cet enfant commencées ou poursuivies durant l'année scolaire précédente dans un établissement du
même cycle de la commune d'accueil.
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